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Développer davantage l'enseignement des langues régionales
Question écrite n° 12411

Texte de la question

Mme Lise Magnier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité d'un engagement
concret en faveur des langues régionales. La protection des langues régionales est reconnue dans la
Constitution à travers son article 75-1. Ainsi, leur préservation passe par leur enseignement, offrant la possibilité
de maintenir la diversité linguistique, la cohésion locale tout en essayant d'apporter une ouverture culturelle aux
jeunes générations. En 2008, la réforme constitutionnelle a modifié l'article 75-1 en indiquant l'appartenance des
langues régionales au patrimoine de la France, même si cette précision ne lève pas l'obstacle constitutionnel
empêchant la ratification de la Charte européenne des langues régionales et minoritaire datant du 7 mai 1999.
Plusieurs dispositifs existent aujourd'hui offrant la possibilité de reconnaître et transmettre les langues
régionales comme l'enseignement dans le cadre des horaires scolaires. Cependant, leur enseignement se réduit
progressivement, posant la question de l'enjeu culturel et citoyen que constituerait leur disparition. Aussi, elle lui
demande les moyens qu'il compte mettre en œuvre pour développer davantage l'enseignement des langues
régionales.
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